
     CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 8 décembre 2025 
20 h  

Liste des délibérations examinées 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit décembre à 20 h, le Conseil Municipal 
s’est réuni en séance ordinaire sur la convocation régulière du 30 novembre 
2025, sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON, Maire. 

 
 

AFFAIRES GENERALES 

 

1. Autorisation d’ouverture des commerces le dimanche pour l’année 2026, adopté à l’unanimité 

2. Projet de don de la parcelle AE 149 située avenue Chanzy supportant le calvaire de la Flèche, adopté à 

l’unanimité  

3. Projet de cession d’une partie de l’immeuble Gorgorio situé sur la parcelle AD 259 – Rue Sérignac, adopté avec 

16 votes pour, 1 vote contre et 3 abstentions 

FINANCES 

 

4. Attribution de compensation du Service Public de la Petite Enfance, adopté à l’unanimité 

5. Révision des modalités et des tarifications du contrôle de raccordement au réseau public d’assainissement collectif, 

adopté à l’unanimité 

6. Redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif – Année 2026, adopté à l’unanimité 

7. Budget assainissement – Décision modificative n°1 – reprise de provisions, adopté à l’unanimité 

8. Budget principal – Décision modificative – Réaffectation des crédits en investissement, adopté à l’unanimité 

9. Budget Espace des Clarisses – Décision modificative, adopté à l’unanimité 

10. Proposition de Tarifs 2026, adopté à l’unanimité 

RESSOURCES HUMAINES 
 
11. Projet de recrutement de 9 vacataires dans le cadre du recensement de la population, adopté à l’unanimité 

 
12. Rapport complémentaire : Budget principal : délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 

adopté à l’unanimité 

 
Décisions du Maire : les conseillers municipaux ont pris acte des décisions présentées. 

 

Ville de MIRANDE 
 

Département Du Gers 


